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DIMANCHE 15 JANVIER

Rendez vous à 14h 30, salle Faucher, place du Centenaire.

Assemblée Générale : votre présence est nécessaire

Compte rendu moral, Compte rendu financier, Élection du 1/3 sortant

L'Assemblée  Générale  sera  suivie  d'une  communication  de  Mme  Marie-Claude
BAKKAL-LAGARDE :

 « Les tireuses d’épine représentation et symbolique romane ».

La galette des rois clôturera ce rendez-vous.

Entrée libre et gratuite.

DIMANCHE 19 FEVRIER

Rendez vous à 14h 30, salle Faucher, place du Centenaire.

Mr  GUICHETEAU Claude  nous  évoquera  la  vie  du  Docteur  BAUDET,  médecin  à  Saint-Maixent  au
XIXème siècle

DIMANCHE 19 MARS

Rendez vous à 14h 30, salle Faucher, place du Centenaire.

Monsieur Jean-Pierre CAMUZARD nous présentera un  petit tour d'horizon de la géologie locale.

Il traitera du graben de saint-Maixent, de sa formation,  mais aussi des formations lacustres qui s'y
trouvent et qui ont produit la légende du lac Vauclair. (pas si légendaire que cela d'ailleurs).

Il nous expliquera en quelques mots l'origine des roches des carrières de Saivres, du Puy d'enfer et
du massif d'ancrage du barrage de la Touche Poupart ; 

Il parlera aussi du barrage et de sa construction avec un reportage photo sur l'intérieur du barrage.

***************
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Promenade insolite à Saint-Maixent     : 

la prostitution au tournant des XIX  e   et XX  e   siècles

Introduction
Saint-Maixent a eu des rues au nom curieux comme rue Pousse-Pénil (actuelle rue du jour)

ou rue Tortucatin (Dors-tu catin), laissant supposer des quartiers mal famés. Mais ce ne sont pas les
seules preuves de la prostitution dans notre ville car les archives municipales conservent près de
100 documents sur ce thème, classées en J 54, concernant principalement la seconde moitié du XIXe

siècle.

Avant d’étudier la situation de Saint-Maixent, il semble indispensable de relater brièvement
l’évolution de la législation en France. Les lois sur la prostitution ont changé en France selon les
époques, passant de la répression à la tolérance. 

Au  Moyen-Age,  les  prostituées  sont  souvent  reléguées  en  dehors  des  villes.  Les
discriminations et les violences à leur encontre sont fréquentes. C’est aussi pendant cette période
que la monarchie essaye de régler cette activité car Louis IX l’interdit temporairement en 1254.
Cependant,  la prostitution relève principalement des autorités  municipales qui  réglementent  les
lieux, les heures ou les vêtements que doivent porter les prostituées pour être identifiées. De même,
les volets des maisons sont clos et l’activité du bâtiment est signalée par une lanterne rouge. 

L’époque moderne se traduit  par  plus de rigueur  à cause de la Réforme,  de la contre-
Réforme et de l’apparition de la syphillis au XVe siècle. Aux XVIe et XVIIe siècles, l’activité est de
plus en plus contrôlée : fermetures d’établissements, création de la charge de lieutenant général de
police, arrestations des prostituées pour rétablir leurs mœurs et détention dans les prisons ou les
hôpitaux. Elles sont discriminées et on les oblige par exemple à se raser les cheveux.

 Le XVIII e siècle est plus tolérant même si on observe une alternance de répressions (Louis
XIV et Louis XVI qui interdit en 1778 le racolage) et de laisser-faire (Louis XV). A la fin du XVIIIe

siècle, on évalue néanmoins le nombre de prostituées à 13 % de la population parisienne. 
C’est  Napoléon  qui  réglemente  durablement  la  prostitution  en  1802.  Ces  femmes  sont

considérées  comme  responsables  de  la  transmission  des  maladies  vénériennes  même  si  le
phénomène est  considéré comme un mal nécessaire.  On oblige donc les prostituées à se faire
recenser en préfecture et à subir des visites médicales mensuelles. Il existe une hiérarchie au sein du
groupe : les déclarées installées en maisons closes sont dites « à numéro », celles exerçant chez elles
sont surnommées « en carte » mais l’État poursuit les prostituées illégales (« les insoumises ») grâce
à sa brigade des mœurs. Le racolage est interdit et seul l’exercice dans des maisons privées est
toléré. Ce siècle est considéré comme l’apogée des maisons closes jusqu’en 1946, année de leur
suppression. De 1870 à 1900, 155000 femmes sont officiellement prostituées mais 725000 illégales
sont arrêtées pendant la même période.

On peut dès lors s’interroger sur la situation à Saint-Maixent, non depuis le Moyen-Age
pour lequel les documents font défaut mais sous la III e République qui représente l’apogée de la
prostitution à l’échelle nationale. A partir du corpus conservé aux archives municipales, qu’apprend-
t-on sur la prostitution à Saint-Maixent ? Qui sont les prostituées et où exercent-elles ? Comment
sont-elles considérées et quelle est la nature des relations qui existent entre la prostitution, l’autorité
municipale et l’armée ?
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I ) Etre prostituée à Saint-Maixent

On retrouve une hiérarchie entre les prostituées du territoire communal. Selon un règlement
de 1907, on distingue celles exerçant en maison close, chez un logeur en garni, les filles isolées qui
sont  tolérées  et  les  clandestines  ou  filles  publiques  dont  l’activité  illégale  est  prohibée.  Cette
hiérarchie est ressentie par les prostituées. En 1891, Mathilde Ferré conteste le fait  d’avoir  été
placée sur la liste des filles soumises en écrivant : “Ma conduite est irréprochable”, ce que relativise
d’ailleurs le commissaire de police qui fait  remarquer qu’on l’a parfois vu sur les promenades
publiques et dans les cafés concerts� . La municipalité crée alors un « carnet » dont on dispose d’un
modèle.

Carte d’inscription des prostituées sur les registres municipaux

Ce document  permet  de  contrôler  l’identité
des personnes et d’y consigner les observations des
visites médicales obligatoires.

De 1883 à 1917, on a pu identifier au moins 84
prostituées ayant exercées à Saint-Maixent. L’année 1906, la seule pour laquelle on dispose d’une
liste, fait état de 30 filles pour une population de 5401 habitants, représentant 0.5 % de la population
mais il faut y ajouter la prostitution clandestine.

L’âge n’est précisé que pour 31 prostituées. On atteint une moyenne de 23 ans et demi avec
un écart qui s’étend de 15 à 38 ans. Ce sont donc plutôt des femmes jeunes.

Pour la plupart, on ne connaît pas leurs lieux de naissance mais un certain nombre de ces
femmes ont transité par Niort ou Poitiers. Certaines sont nées en Charente-Maritime ou dans des
grandes villes (Nantes, Limoges). On peut soupçonner des réseaux car le saint-maixentais Louis
Aligant est connu pour héberger des prostituées chez lui, rue des Grandes Boucheries, en attendant
qu’elles trouvent une place dans les maisons closes de la ville� . Il ne faut cependant pas y voir une
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traite  des  blanches  car  certaines  femmes  sont  originaires  de  Saint-Maixent  ou  des  communes
voisines. D’autres, enfin, viennent spontanément comme le prouve le cas de Mélanie Poitiers, née à
Saint-Mesme (17) et qui se fait inscrire sur les registres du commissariat de police de Saint-Maixent
en 1886� .

Parmi les prostituées, on note surtout des célibataires mais aussi des femmes mariées et des
épouses séparées de leurs maris. On peut supposer que ce sont les difficultés financières qui incitent
ces dernières à se prostituer. C’est le cas de Marie Bouchan, 28 ans, sans profession et séparée de
son mari, de Marie Bodin âgée de 34 ans et séparée de son mari un mois plus tôt�  ou Eugénie
Moreau qui vient en 1916 de quitter le domicile conjugal de Saint-Martin de Saint-Maixent#.

Certaines  de  ces  femmes  exercent  cependant  une  activité  professionnelle  à  l’instar
d’Augustine Monnet, couturière de 21 ans en 1885�  ; d’Alexandrine Maisonnier, domestique chez
un aubergiste�  ; Jeanne Sallat, chanteuse de 21 ans dans une brasserie* ; Sarah Fugier, chanteuse
âgée de 23 ans�  et même Marthe Bled, artiste lyrique de 22 ans�� …

Quelques  prostituées  ont  un surnom mais  c’est  une petite  minorité.  Il  peut  s’agir  d’un
prénom (Léontine G(e)ay est appelée Jeanne�� ) ou d’un sobriquet (Mathilde Ferré dite Canard�� ,
Grelet dite Cricri�� , Aimée Perrault dite la Bleue�� ). On mentionne même une énigmatique Elisabeth
de Furstemberg�# .

A trois reprises, on retrouve des fratries de sœurs exerçant ensemble, à la même adresse.

Les prostituées à Saint-Maixent sont donc le plus souvent des femmes jeunes, du Saint-
Maixentais ou des grandes villes. Leur situation familiale est variée même si les célibataires sont
majoritaires. Rares sont celles qui déclarent exercer une autre activité. Se pose alors la question des
lieux de prostitution.
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II Une prostitution généralisée mais circonscrite à certains quartiers

A partir  des archives municipales,  il  est possible de construire des cartes.  On peut tout
d’abord localiser les établissements.

La répartition des établissements de prostitution (1863-1904)

Les  trois  principales maisons de tolérance ne se situent  pas dans la basse ville.  On en
dénombre deux rue Boutinard et une à la sortie de la ville, rue des Granges qui est même la seule au
début du XXe siècle. La rue des Granges est dans ce qu’un des tenanciers appelle “un quartier
réservé aux maisons de tolérance”�� . A ces établissements officiels s’ajoutent de nombreux lieux,
sans doute moins reluisants, dans la basse ville.

La commune influence directement la répartition de cette prostitution en réglementant ces
établissements. Louis Aligant, maçon tenant un cabaret 23 rue des Grandes Boucheries, loge chez
lui des filles en attente d’un placement dans les maisons closes de Niort ou Poitiers. Mais le bruit,
les tapages nocturnes et le racolage sur la voie publique conduisent le maire à rédiger un arrêté
municipal contre son commerce�� . Il en est de même de Jean Alphonse qui, pour augmenter le débit
de son café, prostitue deux filles qui sont officiellement ses domestiques�* . Tous ces établissements

��� � �!�"�#�$�%	��
	�&	������&	�4+�

�	
������
	� &	������� ��-	��$

��� � �!�"�#�$�%	��
	�&�����/(�/)
	��*���&��(/��� ��
	�&	��/��(	������
	�&	������� ��-	��$

�*� � �!�"�#�$�%	��
	�&����&'(	)
	��*�#�&��(/��� ��
	�&	��/��(	������
	�&	������� ��-	��$

������� ����	
����
�	��
	��������������������������������� 	�������������������������������������������������� �����������������	����



 sont fermés pour avoir exercé illégalement la prostitution.
Les  maisons  de  tolérance  officielles  jouissent  de  plus  de  mansuétude.  En  1863,  celle

installée rue du Puit du Chiot, est contestée à cause du tapage et des troubles de voisinage. La
propriétaire,  madame Dupont, habitant Niort  propose alors le remplacement de sa gérante�� .  La
situation ne s’améliore pas puisqu’en mai  1864, trois prostituées s’évadent de cette maison de
tolérance pour trouver refuge chez la propriétaire à Niort. Il y a d’ailleurs une forte instabilité des
gérantes puisque cinq femmes se succèdent du 1er avril 1861 au 3 juin 1864. Deux d’entre elles ont
d’ailleurs été forcées de partir à cause de la mauvaise tenue de la maison de tolérance. La maison
est si mal famée que la propriétaire madame Dupont est condamnée par le tribunal correctionnel de
Niort pour y avoir accueilli des mineurs�� . Pourtant, l’établissement n’est pas fermé. 

Pour leurs propriétaires, ces maisons de tolérance sont considérées comme une entreprise
comme les autres. En 1864, une certaine Anette Henri demande l’autorisation d’ouvrir une maison
au coin des rues du Puits Chiot et de la Tour Chabot, en faisant faire des travaux pour aménager
l’entrée dans la rue Varaize. Cette Anette Henri est d’ailleurs une ancienne gérante de la maison
Dupont dont il a été question précédemment. Il s’agit ainsi de capter une partie de la clientèle de
son ancienne propriétaire avec laquelle elle est fâchée�� .

Certains  propriétaires  envisagent  leur  activité  comme un  investissement.  On  peut  alors
cumuler plusieurs établissements comme le rochefortais Labrousse qui demande une ouverture rue
des Halles, dans l’ancien café Ripault et qui met en avant le fait qu’il possède un établissement
similaire dans sa ville�� . On essaye aussi de se construire une carrière en vantant son cursus comme
Marie-Louise Paulet qui met en avant le fait d’avoir géré une maison à Lorient afin de pouvoir
ouvrir  une  maison  au  15  rue  Boutinard�� .  Quand  le  propriétaire  se  retire,  on  se  cherche  des
successeurs comme Joséphine Vanesson qui est autorisée à prendre la suite de M. et Mme Bosse rue
des Granges�� .

Les rapports avec le voisinage ne sont pas forcement bons comme le prouve la pétition
signée le 29 juillet 1874 par 20 habitants des rues de Calabre et du Jour contre une maison de
tolérance  située  15  rue  Boutinard,  à  quelques  mètres  d’une  autre  située  au  numéro  18.  Les
signataires déplorent les “conversations licencieuses et cyniques qui révoltent les oreilles les plus
tolérantes et annihilent les principes de moralité que les familles laborieuses du voisinage cherchent
à inculquer à leurs enfants”. Certains voisins précisent qu’il leur est arrivé d’être réveillé en sursaut
“par les secousses imprimées à leur lit” à tel point point que certains ont du déménager et que les
nuisances s’entendent jusqu’à 100 – 150 mètres�# . Comme on reconnait la mauvaise qualité de la
construction, on y dépêche un architecte voyer qui constate que des aménagements sont faits pour
améliorer la discrétion de cette activité (mur de clôture du jardin, réfection du mur côté jardin)�� . La
municipalité redoute cependant de la déplacer, ce qui entraînerait la protestation des autres quartiers
pressentis.
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Cela n’empêche pas une nouvelle pétition le 29 janvier 1875 réunissant 20 personnes dont
un baron, le principal du collège, la directrice de l’école Saint-André et  le directeur de l’école
communale de garçons�� . On y reprend l’argument des enfants qui pourraient être choqués mais les
religieuses se plaignent  aussi  du fait  que leurs  fenêtres donnent sur  le  jardin  de la maison de
tolérance et qu’on est à proximité de l’entrée de l’école des garçons.

A côté de ces maisons de tolérance et de ces cafés accueillant régulièrement des prostituées,
la municipalité recense aussi les adresses des prostituées qui, vraisemblablement, reçoivent aussi
chez elles.

La répartition des prostituées selon leurs adresses en 1906

La carte ci-dessus permet de constater que ces prostituées vivent également dans la basse
ville, à proximité des établissements qui les accueillent et en direction de la rue Boutinard. 

On observe donc que la prostitution se retrouve surtout dans la basse ville mais qu’elle n’y
est pas cantonnée et que les emplacements de ces lieux de débauches sont très surveillés par la
municipalité. Ceci nous conduit à analyser l’attitude des autorités vis-à-vis de la prostitution.
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III La prostitution     : le souci constant des autorités

Si la prostitution relève légalement de l’autorité municipale, il va de soi que dans une ville
militaire comme Saint-Maixent, l’armée influence les décisions.

La commune est tout d’abord active dans la surveillance des prostituées. C’est surtout le
racollage qui est prohibé, c’est ce qui vaut par exemple à Berthe Blouet d’être inquiétée en 1902
parce qu’elle est clandestine�* . Il s’agit alors de sanctionner et d’empêcher de telles infractions aux
bonnes mœurs. En septembre 1891, Mathilde et Marie Ferré sont inscrites sur les registres de police
à cause de leur comportement. La première vient d’empêcher les femmes d’officiers d’approcher de
leurs maris alors que les militaires étaient au niveau de la gare pour partir au camp d’Avon�� . De
même, le père d’un officier a dû lui remettre de l’argent pour qu’elle cesse ses relations avec son
fils. Les deux sœurs sont d’ailleurs connues pour chercher à fréquenter les officiers de la garnison.
De même, si la prostitution de Marthe Bled est acceptée, le commissaire de police signale qu’elle
reçoit des mineurs et qu’elle est notamment responsable de la radiation d’un sous-officier du 114e

régiment d’infanterie�� .
La surveillance s’explique aussi par la volonté de veiller à la santé des hommes de la ville.

Alida Naudin, âgée de 16 ans, est ainsi accusée par le commissaire de police d’avoir transmis une
maladie vénérienne à un sous-officier.  On peut donc supposer  qu’il  s’agit  d’améliorer  le  suivi
médical  de  la  jeune  fille�� .  Il  en  est  de  même pour  Marthe  Bled  qui  transmet  des  maladies
vénériennes  et  que le  commissaire  souhaite  voir  officialiser  pour  pouvoir  organiser  une visite
médicales mensuelle�� . Tout cela explique pourquoi le commissaire organise parfois un recensement
et procède à des inscriptions massives sur les registres des filles soumises comme en décembre
1895 et janvier 1896 où 11 femmes sont rajoutées�� .

Le suivi des prostituées est un souci partagé par de nombreuses communes comme le prouve
la demande du 10  août  1890 du  commissaire  de Thouars qui  s’enquiert  de  la  présence d’une
prostituée bretonne sur le territoire communal d’avril à juin 1890�� . Inversement, des prostituées
quittent Saint-Maixent et sont donc radiées des registres à l’instar de Marie Anne Ferré en 1896�# .

Mais  la  commune  de  Saint-Maixent,  dans  une  certaine mesure,  encourage  aussi  la
prostitution. En 1883, Léontine G(e)ay dite Jeanne est aperçue racolant sur les promenades de la
ville et devant sa maison, rue Boutinard.  Le commissaire de police propose alors au maire de
l’inscrire  sur  les  registres  de  la  prostitution�� .  Cela  peut  s’expliquer  par  le  souci  d’éviter  une
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prostitution trop visible en légalisant la prostitution clandestine. Les archives contiennent d’ailleurs
plusieurs demandes de ce type et le commissaire de police clos systématiquement sa demande au
maire en faisant remarquer que cela permettrait un meilleur suivi sanitaire.

Cette passivité des autorités municipales concerne aussi les bâtiments. Face à la pétition
contre la maison de tolérance du 15 rue Boutinard, le commissaire de police, reconnaissant les
nuisances, ne donne pas suite “attendu que cet établissement est considéré comme utile et que son
déplacement  est  devenu difficile,  cette industrie  étant  dans tous  les quartiers  mal  accueillie”�� .
Devant une nouvelle pétition en 1875, le commissaire de police est cependant forcé de constater
qu’il a lui aussi entendu du bruit et des scènes de violence, à tel point que l’armée en a interdit
l’accès à ses troupes�* . Le préfet est d’ailleurs saisi et évoque “l’urgence”��  à déplacer cette maison
de tolérance. Il est relayé par l’inspecteur d’académie qui fait remarquer les conséquences pour les
enfants des bruits, des violences et des chansons qu’on y entend et qui ont déjà fait partir deux
parents d’élèves de l’école des religieuses�� .

D’autres établissements plus modestes et moins officiels réclament aussi la bienveillance de
la mairie. Six d’entre-eux demandent ainsi l’autorisation de faire aller à l’hôpital les bonnes qu’ils
emploient et le droit de louer leurs chambres�� . Mais des plaintes sont en même temps déposées
contre quatre établissements situés rues Gueule du Loup, des Grandes Boucheries, Basse du château
et route de Poitiers.

Les relations ne sont toutefois pas toujours très bonnes avec les tenanciers des maisons de
tolérance : en 1902, la municipalité est en conflit avec un certain Charrier qui est le tenancier de la
maison de tolérance rue des Granges. Charrier se plaint alors au procureur de la République en
affirmant qu’il souhaiterait transformer son établissement en café français et hôtel meublé à cause
des lourds impôts et des “rentes” qu’il doit payer. Il déplore le refus de la municipalité�� . Une autre
lettre nous apprend qu’il  conteste surtout le fait  de devoir payer des visites médicales pour ses
prostituées  et  les  soins  inhérents  alors  que  les  femmes  des  autres  établissements  ne  sont  pas
assujetties aux mêmes contraintes�� . Il termine en affirmant : “Il faudrait nettoyer cette pauvre ville
infecte”.   En  1903,  devant  le  refus de la  municipalité,  il  avance de nouveaux arguments :  les
contestations des voisins avec lesquels il est en procès, un commissariat très éloigné de sa maison,
le  droit  de  tout  propriétaire  de  disposer  librement de son bien,  l’opinion  publique�� … Il  finit
d’ailleurs par céder son affaire en 1904�# . Ce Charrier n’est cependant pas très honnête puisqu’il est
condamné à 15 jours de prison en 1903 pour incitation de mineurs à la débauche�� .

De leur  côté,  les  autorités  militaires  sont  partagées.  En un sens,  elles  ont  besoin de la
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prostitution. Le nombre de maison de tolérance est d’ailleurs intimement lié au nombre de militaires
dans la ville. C’est ce que prouve la demande d’autorisation d’Anette Henri pour créer une seconde
maison de tolérance que le commissaire de police soutient par ces mots : “une deuxième maison est
nécessaire à Saint-Maixent rapport  aux dépôts”�� .  L’armée encourage d’ailleurs les créations de
lieux de débauche comme l’atteste une lettre du colonel du 114e régiment d’infanterie qui écrit au
maire le 23 juin 1877 : “J’ai l’honneur de vous demander s’il ne serait pas possible d’établir à Saint-
Maixent une seconde maison de tolérance. Je crois que cette mesure est nécessaire dans l’intérêt des
mœurs, en raison de l’effectif de la garnison qui s’est augmenté à l’arrivée du bataillon du 114e de
ligne”�* .

Cependant,  l’armée  redoute  aussi  les  torts  et  les  désordres  que  peuvent  causer  ces
prostituées. Sarah Fugier est ainsi surveillée en 1887 car elle a fait un “scandale” avec des militaires
dans un établissement�� . Parfois ce sont même des actes de violence dont l’armée se plaint. En 1902,
le colonel du 114e régiment d’infanterie raconte qu’un sous-officier a été blessé par le tenancier
Charrier  qui,  par  ailleurs,  est  constamment  armé.  Il  porte  également  plainte  contre  une  autre
tenancière qui, avec son fils, a attaqué un soldat#� .

Dès qu’un établissement est suspecté d’héberger des prostituées contaminées, les militaires
reçoivent  l’ordre de l’éviter.  Joséphine Vannesson s’en plaint  en certifiant  que sa maison a été
accusée mais qu’aucune de ses prostituées est malade et que les militaires ont été contaminés dans
des cabarets#� .

La guerre entraîne quelques aménagements et attire davantage de prostituées. Louise Lechat
et  Paule  Chartron,  inscrites  à  Niort,  sont  ainsi  aperçues  interpellant  les  soldats  américains rue
Gambetta en 1917. Ayant provoqué un scandale dans un café de Saint-Maixent, la municipalité
décide de les inscrire#� .  Le  préfet  note  d’ailleurs  une progression  des  maladies  vénériennes  et
recommande au maire de lutter contre la prostitution clandestine et  de veiller  à la surveillance
sanitaire#� .

A Saint-Maixent,  les  autorités  municipales  et  militaires  encadrent  la  prostitution.  Les
établissements sont déclarés, encadrés et les prostituées sont facilement autorisées à exercer. Cela
permet de surveiller la santé des filles et d’éviter les scandales. Pour autant, les pouvoirs locaux
restent intraitables et font respecter la loi en cas de racolage ou de scandale.

Conclusion
Les sources nous permettent donc de mieux connaître les prostituées de Saint-Maixent, mais

aussi de dresser une cartographie de la prostitution à Saint-Maixent et de mettre en exergue la
complexité des relations entre la prostitution et les autorités municipales ou militaires.
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I. Introduction
A la suite de la lecture d’un article signé de Mr Jean Doray  dans le bulletin de la Société

Historique  et  Scientifique  des  Deux-  Sèvres  paru  en 1983,  je  me  suis  intéressée  aux  bornes
milliaires royales.

Cet article s’intitule « Les bornes milliaires de la route royale Poitiers-La Rochelle dans sa
traversée du département des Deux Sèvres ».

Dans « La Nouvelle République » ont été publiés 2 articles en 2015.
D’autres chercheurs ont publié des textes sur ce thème.
J’ai étudié la portion de route royale entre Pamproux et Mauzé sur le Mignon c'est-à-dire en

Deux Sèvres. Les 2 autres portions en Vienne et en Charente Maritime pourront à leur tour faire
l’objet de recherches.

J’ai parcouru la route de La Villedieu du Perron (Village de Pamproux)  à Mauzé sur le
Mignon pour retrouver et photographier les bornes parvenues jusqu’à nous. Une borne est située en
Vienne à quelques mètres de la limite avec les Deux Sèvres.

Malheureusement beaucoup ont  disparu suite à des travaux de construction de maisons,
notamment dans Niort, ou d’aménagements routiers.

II     : Les bornes milliaires romaines et les voies  romaines     : 
Photo de voie romaine

Les  Romains
ont  fait  preuve  de
méthodologie  et  de
technique  dans  les
domaines  de  la
communication.
D’abord  créées  à
Rome  pour
communiquer  avec  le
monde  méditerranéen,
les voies  s’étendirent
dans tout l’Empire. La
plus connue est la voie
Appia qui va de Rome
à Brindisi dans le sud
de  l’Italie.Des  bornes
romaines  en
jalonnaient  les
parcours.

Mais  avant  les  Romains,  les  Celtes  et  les  Gaulois  avaient  construit  des  voies  de
communication embryonnaires et très disparates. Les Romains en ont souvent repris les tracés

Pour les Romains, peuple conquérant pendant plusieurs siècles, ces voies étaient vitales. On
devait pouvoir s’y déplacer à pied et à cheval. Les armées de légions empruntaient ces routes. Par le
biais de leur extension, des peuples qui s’ignoraient ont commencé à se rencontrer et à commercer.

La Table de Peutiger, date du XIIIème siècle, copie d’un document antique, nous donne les
tracés des voies romaines. Encore faut-il réussir à la lire !!……
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Dans les Deux Sèvres sont connues la voie romaine allant de Poitiers à Nantes et passant
devant l’abbaye de Saint Jouin de Marnes, celle de Poitiers à Saintes et passant par Rom. Il en reste
un chemin recouvert d’herbes qui porte le nom de Chemin Chaussé. Voici une cartographie d’une
autre  voie  romaine  passant  dans  le  village  de  Bonneuil  à  François  qui  s’appelle  le  Chemin
Chevalleret. Cette voie empruntait le pont romain d’Azay Le Brulé. C’est une partie de l’ancienne
voie romaine de Poitiers à Jard sur Mer en Vendée. 

(Photo : Chemin Chevalleret à François)

Les  bornes  romaines  étaient  placées  tous  les  1481
mètres  ou plus et avaient une forme cylindrique,   carrée ou
en losange d’environ 1,80 à 2,50 m s’élevant sur une base
carrée et dont le diamètre était  de 45 à 60 cm. C’était un
monolithe en pierre calcaire, grès ou granit selon la région et
devaient peser pas loin de 2 tonnes comme la borne romaine
trouvée près de Rauranum , Rom en Deux Sèvres .( Musée
de Rom)

Elles portaient des épigraphes, souvent une dédicace
à l’Empereur ou au tribun, mais surtout des indications de
distances en chiffre romain.

(Photo : morceau d'une borne romaine )
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III     : Les bornes milliaires royales     :

III.1 Histoire :
A la fin de la Guerre de Cent (1337 à 1453), les routes étaient en très mauvais état. Et un

siècle plus tard, sous Henri IV(1589-1610) avec son ministre Sully, le pouvoir royal commence à
demander aux  habitants  des  campagnes des  tâches gratuites  pour  la  création de grandes voies
destinées à faciliter le commerce et la circulation des troupes.

Mais déjà en 1542, le 7 décembre, sous François Ier, l’Edit de Cognac, pour lever l’impôt,
crée les généralités. Le terme de province est parvenu jusqu’à nous mais celui de généralité, une
circonscription administrative de l’Ancien Régime, a disparu.

La généralité de La Rochelle a été créée en 1694, comprenant l’Aunis et la Saintonge et
celle de Poitiers,  créée bien avant, en 1542, comprenaient les Deux Sèvres, la Vendée, une petite
partie nord de la Charente et la Vienne. Nos départements actuels ne furent créés qu’en 1790.

La route royale de Poitiers à La Rochelle était un des 3 grands chemins royaux de 1ère classe
traversant la généralité  de Poitiers et celle de La Rochelle reliant ainsi la capitale du royaume à
celles des provinces.

III.1.1 Les intendants :
C’est en 1635 qu’est créé le titre d’Intendant par le roi Louis XIII à la demande de Richelieu

pour mieux contrôler l’administration locale.
Dans toute la France, les généralités étaient administrées par un Intendant nommé par le Roi

et qui avait pouvoir de police, justice et finances. Les généralités étaient divisées en subdélégations
avec  à  leur  tête  un  subdélégué.  Chaque  subdélégation  étaient  elles  mêmes  divisées  en
arrondissements : découpe qui a existé jusqu’à la fin du XIXème siècle.

La  création  de  ces  grands  chemins  date  de  Louis  XIV et  son  ministre  Colbert.  Leurs
objectifs étaient de favoriser le commerce en entretenant les chemins, d’affirmer l’importance du
trafic maritime et des ports et enfin d’agir dans le sens de la centralisation. Sous Louis XIII, les
intendants de justice sont des délégués royaux aux fonctions limitées, recevant des commissions
particulières. Sous Louis XIV, ils deviendront des agents provinciaux se succédant sans interruption
et chargés d’attributions administratives, judiciaires et financières

 Beaucoup furent des exécuteurs zélés et impitoyables avec des mesures qui devaient assurer
par la force, par exemple, la Révocation de l’Edit de Nantes, décision de Louis XIV du 18 octobre
1685.Leur  puissance  était  absolue  et  sans  borne.  C’est  le  temps  des  dragonnades  contre  les
protestants. 

A la fin du règne de Louis XIV paraît  un arrêt  de Conseil  le 26 mai 1705 qui fut une
véritable expropriation pour cause d’utilité publique. Il stipulait (Je cite) : 

« diriger au plus droit alignement que faire ce pourra les chaussées pavées, de limiter les
accotements des chaussées par des fossés entretenus pas les riverains, auxquels il est interdit de
planter des arbres le long des routes, sinon sur leurs héritages et à 3 pieds des fossés ». 

(Extrait de l’ouvrage de Georges Livet, « La route royale et la civilisation française de la fin du XVème siècle au milieu du
XVIIIème siècle »). 

Cette exécution ne tardera pas à s’étendre aux autres chemins. 

Charles  Daniel  Trudaine,  administrateur  des  Ponts  et  Chaussées  et  aussi  intendant  des
finances,  créa  l’Atlas  qui  porte  son  nom entre  1745 et  1780.  Il  est  composé de  62  volumes,
comprenant  plus  de  2000  cartes,   classés  par  ordre  alphabétique  et  conservés  aux  Archives
Nationales, sur le site de  Pierrefitte sur Seine.

 Réalisé par des ingénieurs et des dessinateurs, c’est une mine de renseignements sur les
routes et la diversité des paysages de l’époque.
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III.1.2 Les intendants de la généralité de Poitiers.
De 1615 à 1789, il

y  a  eu  des  Intendants
nommés  dans  la
généralité  de Poitiers.  Ils
se succédèrent de Mangot
en  1615  à  Boula  de
Nanteuil en 1789.

Le  plus  célèbre,
dont  le  nom  est  encore
présent,  est  Paul  Esprit
Marie  de  La
Bourdonnaye,  Comte  de
Blossac.  Il  fut  intendant
de la généralité de Poitiers
de 1751 à 1782. 

Il  a  créé  la
promenade  Blossac  à
Poitiers  où  l’on  peut
encore  admirer  la  grille
d’entrée du parc avec ses
armoiries. 

Paul  Esprit  Marie
de  La  Bourdonnaye,
comte de Blossac  devient
intendant  en  1751,  au
moment  où  le  pays  va
mal.  Nous  sommes  sous
Louis  XV.  En  effet,  la
seconde  moitié  du
XVIIIème siècle fut, pour
la  France,  pleine
d’embarras et de dangers
incessants,  de
banqueroute, de guerre et
de  revers  sur  mer,  les
persécutions contre les protestants continuent, les privations de libertés, consciences individuelles
menacées par les lettres de cachet, création d’impôts nouveaux. 

Mr de Blossac s’est bien tiré de toutes ces situations pénibles pour le peuple. Il était plus
tolérant. Le blé était cher et cet intendant eut l’occasion de montrer sa générosité. Plusieurs disettes
se sont succédées de 1752 à 1769. Par exemple, en 1770, il fait acheter du blé pour le livrer aux
pauvres. En 1778, il prend des mesures pour faire cesser la mendicité. Il n’en finira pas de lutter
contre l’établissement de la corvée, de favoriser la libre circulation des grains, d’ouvrir des routes,
de populariser la culture de la pomme de terre.

Son fils Charles Esprit Marie de La Bourdonnaye Comte de Blossac lui succéda de 1782 à
1784, mais il était moins tolérant que son père.

Les  travaux  de la route La Rochelle-  Poitiers,  pour relier  le  grand port  à  Poitiers,  ont
réellement commencé en 1731 sous Louis XV.
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La corvée, qui  était  un impôt de l’Ancien Régime,  devint  effective sous ce règne. Elle
consistait  à  créer et entretenir les routes et les fossés, sans rémunération. Un certain nombre de
journées données par les riverains devait y être consacrées sans compensation financière.

Dans l’ensemble du royaume les routes se construisaient très lentement et une Instruction du
13 juin 1738 créa la « Corvée des Grands Chemins ». 

L’application en Poitou est due à l’Intendant Jean Le Nain, qui exerça de 1732 à 1743. 
Cependant,  certains  chemins  sont  encore  à  la  charge des  paysans  mais  la  Révolution

supprimera ce travail.
J’ai  trouvé  aux  « AD 86 »,  un  document  daté  de  1786 et  mentionnant  la  participation

financière des paroisses à l’entretien des chemins. 
On y lit  notamment : «  St  Maixent et St  Martin de Pamproux :  611 livres » et d’autres

paroisses.

������� ����	
����
�	��
	��������������������������������� 	�������������������������������������������������� �����������������	�����



En 1772, 1773 et 1774, l’ingénieur De Voglie qui vécu de 1723 à 1777, avait rejoint le Corps
des Ponts et Chaussées, fondé en 1747, fit un tracé des routes et des chemins en France et nota des
commentaires sur l’état de ces voies de communication. 

(Photo : compte rendu de l'état des voies par De Voglie)

A la fin du XVIIIème siècle, ces bornes trouvèrent un autre usage suite à la suppression de la
corvée par Louis XVI qui la remplaça par une taxe.

Vers 1787, les cantonniers font leur apparition et leur zone de travail était délimitée par les
bornes milliaires royales. 

������� ����	
����
�	��
	��������������������������������� 	�������������������������������������������������� �����������������	�����



 III.2 : Description :
Elles sont en pierre du pays, monolithe, comprenant, pour celles de la généralité de Poitiers, un dé
cubique enterré, et d’autre part un tronc de section carrée surmontée par une calotte. La face vers la
voie comporte un évidement en forme de trapèze

(Photo : Croquis de Mr Jean Doray)

Celles de la généralité de La Rochelle sont plus hautes, plus fines et rondes.

A gauche, la généralité de Poitiers jusqu’à la commune actuelle de Frontenay-Rohan-Rohan,
et à droite, la généralité de La Rochelle, de Frontenay-Rohan-Rohan à La Rochelle.
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(Photo : Ste Geneviève des Bois, Essonne)   (Photo : Tremblaye en France, Seine Saint Denis).
Dans la partie haute se trouve gravé le numéro en chiffre arabe, indiquant la distance en

millier de toises (mesure légale à l’époque) depuis Paris Notre Dame, ainsi qu’une fleur de lys,
emblème de  la  royauté  (Photo  Ste  Geneviève  des  Bois,  Essonne)  ou  bonnet  phrygien  (Photo
Tremblaye en France, Seine Saint Denis).

III.3 : Implantation :
Elles  partaient  toutes  du  parvis  de  Notre  Dame  à  Paris ;  ce  qui  reste  le  cas  pour  le

kilométrage des routes de nos jours. Elles portaient un numéro dont le premier partait de Notre
Dame à Paris et le dernier finissait à La Rochelle.

Ce chiffre indiquait la distance en milliers de toises depuis le point d’origine.
Elles étaient implantées tous les 1950 m
Concernant la chaussée, un arrêt du Conseil du 3 mai 1720 précise la largeur de 60 pieds de

large dans les prairies et terres labourables pouvant se réduire à 22 pieds en certains endroits avec
un fossé de chaque côté de 6 pieds de large en haut, 3 en fosse et 4 pieds de profondeur. 

(Un pied =32 cm environ)

Un croquis de Mr Doray, de 1983, montre les emplacements des bornes milliaires royales en
place en Deux Sèvres entre Pamproux et Mauzé sur le Mignon, puis les photos de ces bornes.
(Photo : Croquis de Mr Jean Doray)

Beaucoup ont disparu dans les travaux de construction de maisons à Niort et du pont sur la 
Sèvre ainsi  qu’au moment de l’ouverture de l’autoroute A10 et  de la création de ronds

points.
Il n’y en plus aucune entre Chauray et Bessines.
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Certaines n’avaient déjà pas été retrouvées par Mr Doray en 1983.

 (Photo : Croquis de Mr Jean Doray)

Photo 12 : La Guittière Borne n° 189 Photo : Azay le Brûlé Borne n° 197 photo de  Mr Bianco.
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Photo : Frontenay Rohan-Rohan Borne n° 212. Photo : Epannes Borne n° 215

Photo : Mauzé sur le Mignon Borne n° 219

III.4 : Conservation :

Pour terminer mon exposé, je voudrai rendre
hommage aux municipalités qui ont fait nettoyer, et
parfois réimplanter, par leurs cantonniers, les bornes

milliaires  royales  sur  leur  territoire,  et  leur
demander de continuer leur protection car elles sont
les vestiges et les témoins de notre passé routier et
commercial.

Elles  font  partie  de  notre  patrimoine  et  de
notre histoire. 

On passe souvent près d’elles sans les voir et
parfois sans savoir ce qu’elles représentaient.

Merci à toutes les personnes qui m’ont aidée pour ce travail, en me donnant des conseils et
des pistes à suivre, en me prêtant des documents, en m’accompagnant sur le terrain pour rechercher
et parfois dégager une borne enfouie sous la végétation.
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LES BORNES MILLIAIRES ROYALES     :        Sources 

-Bulletin  de  la  Société  Historique  et  Scientifique  des  Deux Sèvres  (Niort)   1983.  Article  de  Mr  Jean
Doray : «  Les bornes milliaires de la route royale Poitiers- La Rochelle dans sa traversée du département des
Deux Sèvres »

-Bulletin de la Société Historique et archéologique du Val de Sèvre N° 149 3ème trimestre 2013. Article de
Mme Marie Claude Bakkal Lagarde « Regard sur la voie Poitiers/Les Sables d’Olonne vers 1750 selon
l’Atlas Trudaine »

-ADANE (H Lacrampe) BSHS 79 n° 1 1982

-Articles de Mr André Bianco « Nouvelle République »

-Photo de la borne n° 197 Mr Bianco sur le site « Communes »   Commune d’Azay Le Brûlé

AD 79 Bibliographie     :

- « La route royale et la civilisation française de la fin du XVème au milieu du XVIIIème siècle » Georges
Livet  Les routes de France depuis les origines jusqu’à nos jours Paris.    Association pour la diffusion de la
pensée française 1959 p 57 à 100.

-« Etudes Historiques sur l’administration des voies publiques en France au XVIIème et XVIIIème siècles »
d’Eugène Jean marie Vignon 1862. (BNF Gallica)

-« Dictionnaire topographiques des Deux Sèvres » par Bélisaire Ledain  (BNF Gallica)

AD 86     : Série C

-« Toisé des routes sur lesquelles la poste aux chevaux est établie »

-« Procès verbal des séances de l’Assemblée Provinciale du Poitou en novembre et décembre 1787 » 

-« Fonds de l’intendance de Poitiers et archives complètes du Bureau des Finances »

-« Etat de l’entretien des routes de la Généralité  de Poitiers en 1785 ».

AD 86     : Bibliographie de la Société des Antiquaires de l’Ouest     :

-Mémoire  Tome XXII (1855) de ??????p 286 à 528

-Mémoire Tome VII (1884-1885) d’Alfred Barbier, p 284 à 297

-Mémoire Tome XXVI 2ème série (1902) d’Alfred Barbier, p 293 à 637.

Sites     web: 

Archeolyon, 

Wikipédia ( avec vérifications )

Musée archéologique de Rom (79).

Genefourneau.com (Site des mesures anciennes)

IGE patrimoine 61

BNF Gallica

François79.free.fr

Patrimoine-lacreche.pagesperso-orange.fr
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Extraits du Livret du  SYNDICAT D'INITIATIVE de 1934  ( page 43 à 48 )
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Les livres sur SAINT-MAIXENT L'ECOLE édités
par la SHAVDS

Prix : 10 € les 2. … l'unité 6 €
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Le livre du Congrès de Parthenay en 2012

LES DEUX-SEVRES 

AUTOUR DE L'AN MIL

Prix : 10 €

Le livre du Congrès de Niort en 2014

LA GRANDE GUERRE 

ET LES DEUX-SÈVRES

Prix : 10 €
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